
 

Communiqué relatif aux demandes d'obtention de la carte de presse professionnelle 2013 

 

07/10/2012 - Le ministère de la Communication annonce, que ses services commenceront à 

réceptionner les demandes d'obtention de la carte de presse au titre de l'année 2013, du 15 octobre 

au 30 novembre 2012. 

Les demandes étudiées seront soumises à la commission professionnelle de presse conformément 

aux dispositions de la loi n 21.94 relative au statut des journalistes professionnels promulguée par le 

dahir du 22 février 1995 et du décret n 2.95.687 du 22 novembre 1996 portant application de cette 

loi, indique un communiqué de ce département. 

Les journalistes sont appelés à déposer auprès du service concerné au sein du ministère le formulaire 

de la demande dûment rempli et joint des documents requis. 

Le formulaire de la demande d'obtention de la carte de presse professionnelle peut être téléchargé 

depuis le lien en bas de la page des « Communiqués ». 

 


